
Chambre des Représentants, 

Projet de loi allouant des crédits supplémentaires à des Budgets des 
exercices 1911 et 1912 et ouvrant des crédits extraordinaires. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

l\fESSIEIJRS, 

D'après les ordres du Hoi, j'ai l'honneur de soumettre fi vos délibérations 
un projet de loi proposant des crédits qui se classent ainsi qu'il suit : 

1l O Un crédit supplémentaire de 260,000 francs au Budget de la Delle 
publique pour l'exercice l 911, d11 chef des augmentations accordées 
rétroactivement aux pensionnés militaires de rang inférieur ; 

2° Des crédits supplémentaires il divers Budgets de l'exercice ,19'12; tant 
pour des dépenses exceptionnelles que pour le service ordinaire; 

3° Trois crédits dont deux destinés ù des dépenses militaires et le troi 
sième à l'extension du domaine forestier de l'État, ü rattacher au Budget des 
recettes et des dépenses extraordinaires de 1912. 

Une note jointe au projet de loi renferme des explications particulières 
au sujet de chaque article. 

Le total des crédits supplémentaires demandés pour l'exercice '1912 est 
de 11'),377,210 francs; voici un aperçu des objets principaux, en un grou 
pement approximatif: 

,1 ° Relèvement des pensions de l'armée et de la gendarmerie, de celles 
du personnel enseignant, des secours 
pensionnés (y compris une somme 
revision) . 

alloués à d'anciens militaires non 
de 20,000 francs pour frais de 

. fr. ·l ,75LOOO » 

Il 
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2° Helèvement des trnitements du personnel des 
hurc.uix de la Cour des Comptes (fr. MS,000) cl des 
olfü:i1~r:-; de l'armée el de fil .ge111:lc1rnù~1·i<'; augmentation 
de 1·er1,1i11ps indemnités existantes dans ces deux iusri 
nuions et allocation d'indemnités nouvelles (décorariou 
militaire, frais d'études, emplois spéciaux, etc.) . . fr. 1 /2~7 ,000 ,, 

:3° Habillement des troupes, harnachement de la 
(.'aval crie; achat de petit matériel . • . . ,1, 72:3,~00 » 

/,-
0 Dépenses de matériel du génie, y compris les frais 

de premier établissement du service de l'aviation. 997,000 i> 

Ö0 Travaux de casernement ; approvisionnements de 
munitions pour l'infanterie, pour l'artillerie de campagne, 
pour it'.~ forts . . . ;-,,832,000 >> 

fi" Acquisition d\111 inuueuhle destiné à une école 
normale d d'un hôtel ministériel . . • . . 1,;J 85,000 » 

Les chiffres des recettes réalisées à l'ordinaire pendant les onze mois 
écoulés donnent l:1 certitude que, nonobstant les dépenses supplémentaires 
dont il s'agiL aujourd'hui, les plus-values qui existeront ù la fin de l'exercice· 
donneront au Budget général un solde en honi. 

Les d<'UX premiers crédits proposés à l'article 3 du projet de loi s'élèvent 
ensemble :'i 1,1 ,v00,000 ïrancs ; ils sont destinés à l'armement d'ouvrages 
défensifs et :'l l'armement des nouvelles baueries d'artillerie de campagne .. 
L'article 3 du projet de loi propose de rattacher ces dépenses de premier 
établissement au Budget extraordinaire, et, par conséquent, de Jes couvrir 
,m moyeu des ressources affectées à l.i généralité des dépenses inscrites à 
ce Budget. 

· Les quelques indications qui précèdent suffisent a montrer, Messieurs, 
que Ic projet de loi, dans toutes si's parties, requiert l'urgence. Les Chambres 
se feront certainement un devoir de s'en occuper dans le plus bref délai. 

Le Ministre ries Finances, 
M. LEVIE. 
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Kamer der Volksvertegenwoordigersff 
___ !!'!!!!!!!!!'_ --- E .. 25 

V me.; \1>E111,c; n, ,13 lh:cEllllER ,1 ~H ,. 

Ontwerp van wet waarbij hijkredieten worden verleèni aan Begroolingen 
over de dienstjaren 1911 en 1912 en buitengewone kredieten worden 
geopend. 

MEMORIE VAN TOELICHTING. 

lnµ;cvol~e 's Konings hevelen; heli ik de eer l- ter overweging Mm le 
bieden een · wetsontwerp waarbij kredieten worden voorgesteld, welke 
volgenderwijze Ic ra11gsèhikken zijn : 

1 ° E1'11 bijkrediet van 260,000 frank op de Begroeting der Openbare 
Schuld over het dienstjaar ·l 91 ·l, uit hoofde der verhoogingen, welke met 
terugwt~rkend gevolg aan de ½epcnsionneenle militairen van minderen rl\ng 
werden verleend; 

2° Bijk redieten op verschillende Beg1"0otin;5e11 over het dienstjaar 1912, 
zoozeer voor uitzonderlijke uitgaven, als voor den gewonen dienst; 

3° Drie kredieten, waarvun twee bestemd lot militaire uitgaven, en het 
derde tol uitbreiding nui Staats boschdomein, te verbinden aan de Begrooting 
der h11i1e11gewone ontvangsten en uitgaven van 1 ~J-t 2. 

Ecne 1101a gevoegd bij hel wetsontwerp bevat bijzondere toelichtingen 
omtrent elk artikel. 

Bel. totaal der hijkrcdieteu gcvraagcl voor het dienstjaar 1912 hedraagt 
1 ~,,:n7,2 I (1 frank; ziehier een overzicht der voornaamste onderwerpen, 
in <'"''''- benaderende g1·orpcel'Îng ·: 

I" \'erho11~i11g van tlt! pc11.;ioc1H111 ,a11 hel lrgcr e11 van de gendal'rneriP, 
r.111 <lie van het ondPt'\\ ijzend JH'l'~ont>el, van de hulp:.;eldcn verleend aan 
!-;"Cweu11 niet g(~fl"ll~ionnecrde militairen ( met inbrgrip eener som van 
20,001) frank mor kosten van hPrziening) . fr. 1,7:51 ;000 )) 

H 
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2° Verhooging der jaarwedden van het personeel 
der bureelen van het Rekenhof (fr. 4~,000) en van de 
officieren van hel legrr en van de gendarmerie; verhoo 
ging van zekere hij die 1we1• inrichtingen bestaande 
vereoedingP11 en toekenning van nieuwe vergoedingen 

(.,f (_, <. 

( militair e••rclct·ken, studickosieu, bijzondere hetrekkin- 
ge11, cnz.] . • • • • • . • fr. 

a° KIPe<ling der troepen, paardentuig der ruiterij; 
aankoop van klein materieel 

4° Uitgaven voor materieel van de genie, kosten van 
eerste Inrichting van den luchtvaartdienst medehe 
~repen . 

5° Werken van kaserneering; munitievoorraden voor 
de infanterie, voor de veldartillerie, voor de forten . 

6° Aankoop van een onroerend goed bestemd tot 
eene normaalschool en tot een ministerieel hôtel. 

·1,257,000 » 

1,7~3,500 » 

997,000 » 

5,832,000 1) 

1,·185,000 /) 

De cijfers der inkomsten uil hel gewone verkregen gedurende de afge 
loopen elf maanden, vestigen de overtuiging · dat, oieuegenstaande de 
heden ter sprake gchrachle bijkomende uitgaven, de overopbrengsten, 
welke bij hrt einde van het dienstjaar zullen bestaan, aan de algemeene 
Bcgrooling een batig saldo zullen geven. 

De lwee eerste onder artikel 3 van het wetsontwerp voorgestelde kredieten 
bedragen te zamen 1 ·1,;500,000 Irank ; zij zijn bestemd tot de bewapening 
van verdedigingswerken en tol bewapening der nieuwe veldartillerie-batte 
rijen. Artikel 3 van het wetsontwerp stelt voor gemelde uitgaven van eerste 
inrichting aan de buitengewone Begrooting le verbinden, en, derhalve, 
dezelve te bestrijden uit de middelen strekkende tol de algemeenheid der 
uitgave die op deze Begrooting voorkomen. 

De enkele voorgaande aanduidingen volstaan om le toonen, Mijne Hee 
ren, dat hel wetsontwerp, i11 c1I zijne dcelcn, spoedige behandeling vordert. 
De Kamers zullen het zirh voorzeker lol plicht rPkc11e11 zonder_ verwijl 
daarop in te gaan. 

/Je 1iiiJ1ister van Finonciëu, 
M. LEVIE 
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Projet de loi allouant des crédits sup 
plémentaires à des Budgets des 
exercices 1 911 et 1 912 et ouvrant 
des crédits extraordinaires. 

ALBERT, 
ao: DES BELGES, 

A tous présents et â venir, Salut. 

Sur la proposition de Notre Ministre 
des Finances et de l'avis de Notre 
Conseil des Ministres, 

Nous AVONS Anlllh-1~ 1~T .\1rn1::TONs 

Le projet <le loi dont la teneur suit 
sera présenté en Notre nom aux Cham 
bres législatives par Notre Ministre des 
Finances : · 

.\ llTICLE PlrnMmll. 

li est ouvert, pour ètre rattaché !1 
l'article H6 (Pensimis divcl'ses) du Uud 
get de la Dette publique de l'exer 
cice HH 1, 1111 crédit supplémentaire 
de deux cent soixante mille francs 
(2HO,OOO francs), i1 couvrir par les res 
sources ordinaires du Trésor. 

Aur , i. 

JI est ouvert. pour dn~ rattachés i1 
des Budgets de l'exercice ID 12, des 
crédits supplémentaires montant il la 
somme de quinze millions trois cent 
septante-sept mille deux cent dix francs 
(15,377,2-10 francs). · 

Ces crédits, i1 couvrir par les res 
sources ordinaires d11 Trésor, sont r(•- 

Ontwerp van wet waarbij bijkredieten 
worden verleend aan Begrootingen 
over de dienstjaren 1911 en 1912 
én b~itengewone kredieten worden 
geopend. 

ALBERT, 
KONING DER BELGEN, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomend.~n, Heil. 

Op de voordracht van Onzen Minis 
Ler van Financiën en volgens advies 
van Onzen Ministerraad, 

\Vu HEHBE:'I nEsLOn:X El" \Vu nESWITEl'i 

Het volgend wetsontwerp zal in 
Onzen naam door Onzen Minister van 
Financiën aan de Wetgevende Kamers 
ter overweging worden· aangeboden : 

AnTIKBL ÉÉt'i. 

Wordt g-eopcnd, om te brengen hij 
artikel 86 ( Verschillende pensioenen) 
van <le Begroeting der Openbare Schuld 
over het dienstjaar 19H, een bij krediet 
van twee honderd zestig duizend frank 
(260,000 frank), te bestrijden door de 
gewone middelen der Schatkist. 

à11T. 2. 

Zijn geopend hijkredieten te brengen 
op Bcgrootingen over het dienstjaar 
IU 12, Len bedrage van vijftien millioen 
drie honderd zeven en zeventig duizend 
twee honderd tien frank ( H-,, 377,210 
frank). 

Oie dour de gewone middelen van de 
Schatkist te bestrijden kred ieten zijn 
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partis conformément au tableau annexé I overeenkomstig de bij deze wel gevoegde 
i1 la présente loi et s'élèvent : ' tahel verdeeld en beloopen 

Pour le Budget <le la Voor de Begroeting 
Dette publique, à . fr. ,1 ,<380,000 )) der Openbare Schuld fr. ,t ,68((000 )) 

Pour Ic Budget des Voor de llegrooting 
Dotations, à 4-!'5,000 )) der Dotatiën /4.5,000 )) . 

Pour le Budget de la Voor <le Begroeting 
Justice, à . 500,000 )) van Justitie. 500,000 )) 

Pour Je Budget des Voor de Ucgl'ooting 
Áffaires Étrangères, à 20,000 )) van Buitenlanrlsche Za- 

ken . 20,000 )) 

Pour le Budget de Voor de Beµ;rootin~ 
C. <- 

l'Intérieur, ;1 . .'100,000 )) van Binnenl:mdschc Za~ 
ken . 100,000 )) 

Poul' ie Budget <les 1 Voor de Begrooling 
Sciences et des Arts, à HU0,O00 >> van W etenschappen en 

Kunsten. ö!J0,000 )) 

Pour Ic UudgeL des Voor de Begroeting 
Chemins de fer, Postes van Spoorwegen, Pos- 
et Télégraphes, ù. 53fi,000 )) terijen en Tclegrafe11 . 535,000 )) 

Pour le Budget de la Voor de Bcgrooting 
Guerre, à . 9,869,730 )) van Oorlog. 9,869,730 )) 

Pour le Buclgct'de la Voor de Begrooting 
G@darmeric, à 187,380 )) der Gendarmerie t87,3~0 )) 

Pour le Budget des Voor de Begrooting 
Finances, à l.t,9,600 )) van Financiën . 49,600 )) 

Pour le Budget de Voor de Begroeting è 
l' A zriculturc et des van Landbouw en b 

Travaux publics, il i, ïOO,tiOO ll 0 pen bare vV erken . · ·1, 700,500 )) 

ENSIŒIH,E. . fr. H,,3i7,2Hl )) 

A11T. 3. 

Il est ouvert, pour ètre rattachés au 
B11dgct des Hecettcs et des Dépenses 
extraordinaires 'de HH 2 : 

A .. A11 Ministère de la Guerre : 
I" Pom· l'armement de l'artillerie de 

cam J>agnc, un crcd i L de quai.re in i liions 
cinq cent mille francs (1,,.\00,000 
francs); 
2" Pour l'armement des nouveaux 

TE ZAilrnN. . fr. 15,377,210 » 

ART. 3. 

Wordt geopend, om le brengen op de 
Bcgrooting van Buitengewone Ont 
vangsten en Uitgaven van '1912: 

A.. Aan het Ministerie van Oorlog : 
(
0 Voor de bewapening der veld 

artillerie, een krediet van vier millioen 
vijf honderd duizend frank (4,t.;00,000 
frank); 

-:2'' Voor de bewapening der nieuwe 
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ouvrages défensifs, autres que ceux <le' verdedigingswerken, ander dan deze 
l'Escaut, en construction dans la posi- der Schelde, in opbouw in de verde 
tion fortifiée d'Anvers, un crédit de sept digingstelling Antwerpen, een krediet 
millionsdefrancs(7,000,000dcfrancs); van zeven millioen frank ,7,000,000 

frank). 

11. Au Jlinistère des Finances, un 
crédit de trois cent mille francs 
(300,000 francs) ù ajouter au crédit de 
l'article 3H ( Acquisition d'immeubles 
destinés á aqrandir le domaine (ores 
tier, etc.) du dit Budget. 

Ces crédits seront couverts au moyen 
des ressources visées :1 l'article 10 de la 
loi du ·18 mai HH2 contenant Ic Budget 
prémentionné. 

AnT. 4. 

La présente loi sera obligatoire le 
joui· de sa publication au Moniteur. 

Donné à Bruxelles, le 12 décembre 
H-.H2. 

B. A.an het Ministerie van Fmanciën, 
een krediet van drie honderd · duizend 
frank (300,000 frank) om gevoerd le 
worden bij artikel 36 (1lanlwop van on 
roerende qoederen lot vergrooting van 
het bosdulomeiu, enz.) van gezegde 
Begrooting. 

Die kredieten zullen bestreden wor 
den door de middelen aangeduid onder 
artikel IO der wet van 18 )lei J!}l2 
bevattende voorgemelde Begrooting. 

ART. /4,. 

De tegenwoordige wet zal in werking 
treden den dag harer verschijning in 
den Moniteur. 

Gegeven Le Brussel, den J 2 Dece111- 
ber 19·12. 

ALBERT. 

PAn LE Roi : 

Le JJinistre des Finances, 

V,,N 's KoN1NGs WEGE : 

De 1l1inister van Financiën, 

M. LEVIE. 

',. 
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CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES. 

TABLEAU 

DE RÉPARTITION DES CRÉDITS SUPPLÉ~IENTAIRES 
ENTRE LES DIVERS BUDGETS. 

BIJKREDIETEN. 

TABEL 

OER VERDEELING OEH BIJKREDIETEN O~DER DE VERSCHILLENDE 
BEGROOT IN GEN. 
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BUDG8T DE L'EXEHCICE 1912. 

CHAPITIIES 

~ 

1 

nou- 
ueien1, reaar. 

ARTICLf:S 

-----,nou• aneiens. veau 

BUDGETS. 

310NTANT 
des crédits 
supplémen- 

taires 
demandés. 

10 Hudgci de la Delle publl•uc. 

1 °• SEc1·10N. - Dépenses ordinaires. 
II 1 )) 1 35 

1 

)) I ''"'''"' '''"'" . · I i,320.000 >) 

)) 1 )) 1 37 )) Pensions des professeurs et instituteurs communaux et des 
membres du personnel enseignant des écoles adoptées et 
adoptables, ainsi que des écoles normales agréées el des 
écoles d'application y annexées. . . . . • . • • 1 340,000 )) 

2e SECTION. - Dépenses esieeptioïmetles. 

» 1 IV 1 )) 1 42 1 Frais à résulter de la revislon des pensions du personnel 
enseignant (loi du 18 mai 1012). • 20,000 )) 

TOTAL pour le Budget de la Dette publique. . . fr. 1,680,000 )) 

IV 

VII 

IX 

XII 

Vll 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

6 

)) 

/H 

94 

"/) 

)) 

29 

)) 

)) 

20 Budget de1J 1Jota'1oae. 

'I'raitements et inrlPmnités du personnel des bureaux. Traite 
ments de 1Jisponib1lilé . 

3° Budaet de la J111•'1_ee. 

1'0 SECTION. - Dépenses ordi>iaire:s. 

Suhsides aux provinces, auxj communes el aux fabriques 
d'église, pour les édilices serrant au culte catholique, etc. 

,to lludget de11 ,lllalr-1!1'1 Étrangtircl!!. 

"2° SEC'f!ON. - Dëprnsrs exceptionnelles, 

Acquifiition d'une maison avec jardin attenante à l'hôtel de la 
Légation de Belgique, à Constantinople 

50 Budaet de 1'1atérleur. 

2• SKcTioN. - Dépense, ea;ceptionnelles. 

Recensement général de la population 

tu Sscnox. - Dëpeuses ordinaires. 

Mu~ét!S royaux du Cinquantenaire: matériel et acquisitions, etc. 

45,000 » 

ii00,0:::0 » 

20,000 » 

100.000 )) 

40,000 ,, 
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BEGROOTING 
OVER HET DIENSTJAAR 191:2. ---~ ... 
BOOrDSTUKKtN ARTIIŒLEN 

Tl'Ot~rt ! nietwe. ,vroegere. j ni:e. 

BEGROOTINGEN. 

BEDRAG 

der 

gevraagde 

bijkredieten. 

i• Begrooting der epen•are l!'lebuld, 

1 •1• SECTIE. - Gewone uitgaven. 

Il 1 )) 1 35 )) 1 Yerschülende pensioenen • • 1 i,320,000 )) 

)) 1 )) 1 37 )) Persionen der gemeenrenrofessorsn en -onrlerwijzers en dPt' 
leden van hel onderwijzeud personeel der aa ngeuomen eu 
aanneembare scholen alsmede der l(e:1grPëPrde normaal- 
scholen en der daaraan toegevoegde oefenscholen 1 340,000 )) 

2d• SBCTIE. - Uitzonder/if ke uitgaven. 

l) 1 IV 1 )) 1 42 1 Kosten voortvloeiende ait de hrrziening der pensioenen ran 
bel onderwijzend personeel (wet van 18 Mei t912) . 20,000 )) 

--- 
TOTAAi, voor de Begrootiog der Openbare Schuld. . Ir, 1,680,000 )) 

IV 

VII 

IX 

XII 

Vil 

)) 

)) 

)) 

)) 

6 

29 

))" 

)) 1 04 

)) 

)) 

29 

)) 

)) 

2° Regroonns der botatlën. 

Jaarwedden en vergoedrngen van het personeel der bureelen. 
J aarwedden van beschikbaarheid • 

3° Begrooting 'l'an .lu•eltle. 

1 ~te SECTIE. - Gewone ui/gaven. 

Toelagen aan provinciën, gemeentsn en kerk rab rieken, voor de 
gebouwen tot den katholieken eeredlenst dienende, enz. 

40 Bc~roothag van Rultenland11chc Zaken. 

2de SF.CTIE. - Uitzcndertiike uitgaven. 

Aaokoor van ren bais met tuin palende aan het gezantschaps- 
hotel van België, te Constanunopel. • • • 

50 Bcgrootln8' l'an lllnnenh1nd11ehe Zaken, 

2d• SECTIE, - Uil:.onderlijke uitgaven. 

Algemeene volkslelli□g 

60 Bogrootin~ van Wcton11eh11ppon en Kan•ten, 

111° SECTIE. - Gewone uitgaven. 

Koninklijke Museums van het Jubelpark : materieel en aan 
koopen, enz. 

45,000 » 

500,000 » 

20,000 » 

100,000 » 

40,000 » 
• 

(i 
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BUDGET DE LTXERCICE i9t2, 

CHAPITllf.S AIIT!CLES BUDGETS. 

MONTA:'iî 
des crédits 
supplémen- 

taires 
demandés. 

IX 

xu 

)) 

)) 

H3 

)) 

)) 

64 

2• SECHON. - Dépenses exceptionnelles. 

Enseignement primaire - Construction, ameublement, etc., de 
maisons d'écoles et d'écoles normales . 1 650,000 » 

TOTAL pour le Budget des Sciences et des Arts. • fr. 690,000 » 

70 Rud3et des Cbl'mlm, de fer, Poe&e• 
d Télégraphe•. 

';le SECTION. - Dépenses excéplio11ndles. 

Acquisilion d'un hôtel pour le llfinistre de la Marine, des Postes 
et des Télégraphes . , • • • 1 535,000 » 

8• Budget de la Guerre. 

,tro s~:CTION. - Dëpenses ordinaires. 

I 1 )) 1 2 )) Trnnements et indemnités du personnel civil . . 37,000 )) 

I> 1 » 1 4 )t Matériel. . . . . 3,100 )) 

» 1 )) 1 5 )) Bihliothèque du Dépal'tement de la Guerre et Institut carte- 
urapbique militaire . . 10,500 )} 

II 1 ,. 1 6 )) 1 w,;""''"" et indemnüés de l'état-major •'"'"' • • • • 19,000 )) 

)) 1 » 1 7 )) Traitements el indemnités de l'état-major des provinces et des 
places. 2,000 )) 

Il 1 ), 1 8 » 1 Traitements el indemnités d, service de I'intendance • 7,000 )) 

)} 1 " 1 9 )) Traitements el indemoilés des officiers du service de santé des 
hôpiraux • 38,500 )) 

)) 1 )) 1 10 1 )) 1 Traitements, indemnités et solde de l'infanterie et du bataillon 
d'administration. 578,000 )) 

)) 1 )) 1 H )) Traitemènts, indemnités el solde de la cavalerie 123,500 )) 

» 1 )) 1 12 )) Traitements, indemnités et solde de l'artillerie • 185,200 )) 

» 1 )) 1 13 )) Traitements, indemnité, et solde du génie . 85,000 )) 

)) )) H )) Traitements, indemnités et solde du train . 8,!'îO0 )) 

III )) 16 " Service pharmaceutique . . . . 29,380 )) 

TV Il 18 )) Personnel de l'École de guerre 2,500 )) 

:,, 

1 

)) 

1 
20 " Dépenses d'administration de l'Ecole de guerre. 300 )) 

V )) 21 ,, Personnel des établissements de l'arlillerle . . 4,600 )) 

}) 

1 

)) 

1 
':12 )) Matériel de l'artillerie . . 18;'; 500 )) 

VI )) 23 )) ~fat~rit>I du génie . . 371,000 )) 

• 



IIEGROOTJriG 
on:R_IIET DIE~STJAAII 1912 -~- - ----·- 
UOóFDSTUKKt:N AIITIKELEN -~,--- •~gtrt. ! n:ea11t. t~gtrt. / nitot. 

HEGH.OOTINGEN. 

BEDRAG 

der 

gevraagde 

bij kredieten. 

IX 

XII 

J) 

IH 

:!•l'-· SF.CTIE. - Uitzoruleriiike wtgaveu. 

Lager onderwijs. - Opbouw, meubileeriug, eez., van lokalen 
voor scholen en normaalscaelen 

l()"fAAL voor de Begroeting van Wetenschappen eu 
Kunsten . . fr. 

;o He~rootln11; Yitn !!'poorwc,;en, Po,.terlJ~• 
en Tele,;;.-aren. 

2,1, S1-:,;11r. - Uitzonderlijke uitr1a-ve11. 

Aankoop van een hotel voor den ~Jinister van Zeewezen, 
Posu-rijen en lPlt>grafc11 

650,000 " 

690,00n ,, 

535,000 » 

K• Hc-1;1·oollng """ eorlog. 

1• S~:c-rrn. - Gewone 11itgaue11 

1 1 )1 1 ':! Il Jaarwedden e11 vergoedingen van het burgerlijk personeel. 37,000 )) 

i) 1 1) 1 4 " Materieel 3,100 1) 

J) 1 " 1 5 D Bibliotheek van het Departement van Oorlog en Militair Land- 
kaart-Instituut . 10,5()() » 

li 1 )i 1 6 

1 

)> 1 Jaarwedden en vergoedlngen van rien generalcn staf • . . 19;000 )) 

Il 1 )1 1 ï " Jaarwedden eu wrgce<lingcn ~:111 den provincialen en van den 
plaatsetijkvn star. 2,000 " 

J) 1 • 1 8 

1 

J) 1 Jaarwedden en vergoedingen van den dienst der intendantie 7,000 " 
Il 1 " 1 n Il Janrwedden t'O vergoedingen der ollicieren van den geneeskun- 

digen dienst der üospitaleu. . • 1 38,500 " 
)) 1 1) 1 IU 1 " 1 Jaarwedden, vergoedingen en ~oldij der infanterie en Yan de 

compaguléu ran administratie . 578,000 )) 

,, 1 l) 1 11 Jaarwcddeu, n:rgo,:dini)'eu en soldij der cavalerie 123,500 • 
• 1 • 1 l'l! ., Jaarwedden, vergoedingen en soldij van de artillerie 185/200 )1 

., 
1 

11 f3 Jaarwrddeu, H!rgoedingen eu ~oldij der genie . 85,000 )) 

)) 14 >) Jaarwedden, vergoedingen en soldij van den trein 8,500 ., 
JII 16 " Apothc~·kdie11s1. 29,380 J) 

IV )) 18 Prl',m1eel der Krij:<sschool. 2,500 J) 

1) 

1 

" 

1 
20 [ji1gave11 \"00r het beheer der Krijgsschool 300 1) 

V ~, Persnuecl van de inrichtingen tier arlillnie . 4,600 )) 

)) 1 " 1 '22 ,·, hbteri<-,·I dl'r artiller!«. 185,500 )) 

\'I 
1 

1 
~:3 " ~lalt'l"irt•I der genie. ;m,ooo 1) 

1 

i 
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ltUIJGET 01!: L'EXERCICE t9H. 

CIIAPITIH;S -- 
1 

noo- aneiens. ,uu1. 

ARTICU:S 

-~,--:::- 
aneuns, ,uox. 

BUDGETS. 

MONTANT 
des crédits 
supplémen- 

taires 
demandés. 

VII 1 " 1 26 1 )) 1 Habille mem des troupes' Renoufellemeot el entretien du tiarna- ,,,.,,., "' ,, .,,.,,.,;, . , ,,rno,ooo " 
Vlll 1 " 

1 
30 

1 

,, 1 Traitements di fers el honoraires . H,000 )) 

!X • 32 )) Pensions et secours. 66,000 • 
~• SECTIO~. - Depenses eœceptionneltes 

Xl 1 )) 1 37 9 Amélioration du casernement . . • , ·1,000,000 )) 

)) 1 D 1 38 )) Armement de l'arüllerie de campagne ·1,749,000 1) 

)) 1 )) 1 li6 )) Armement des nouveaux ouvrages défensifs - autres que 
ceux ,le l'Escaut - en ceustruetiou dans la position fortifiée 
d'Aun•rs . 1 318,150 » 

)) 1 )) 1 :58 1 l) 1 Organisation d'un parc e1 d'une école d'aviation avec dépen- ,,.m 1 350,000 " 
)) 1 )) 1 1) f 57 1 ~uni1ioos d'infamerie . 2,765,000 )) 

)) 1 ,) 1 )) 1 58 Achat de lunettes-jumelles, de pistolets au1omatiques et de 
bissacs pour l'artillerie de campagne et le train . • 1 494,0-00 )) 

)) 1 )) 1 )) 1 59 1 lnstall3tion de télèphones haut-parleurs dans dix•oeu( ouvrages 
fortifiés de la Meuse et dans les loris de Waelbem, de Sleen- 
dorp el de Schooien. 276,000 >) 

--- 
Tonr. pour le Budget de la Guerre. . fr. 9,869,730 )) 

l 

Il 

Ill 

l) 

,, 

)) 

►) 

)) 

)} 

)) 

)} 

!'l• Hudgc& de Ja Gcndaru,erïe. 

ln· SECTIO~- - Dépenses ordinaires. 

» 

2 )) 

Traitements el autres allocations et prestations. 

Pensions et secours 

,\. )) 

:; )) 

:!• Sr-:c·noN'. - Dépenses ea:ceptio11nclles. 

Frais d'équipement et d'armement des hommes nommés aux 
emplois nouvellement créés. 

.\cqui~ilion d'ohjt>ts ,le couchage pourles hommes nommés aux 
«mplols nouvellement créés. 

)) 

TOTAi. pour Il' Budget dt• la Gendarrnerk- 

1()o Rudgc& de• Flnancoll. 

ir< SEr.TIO:\'. - Ddpense.5 ortliomres. 

. fr. 

,, 1 llonoraircs des avocats et des a roués du Département, etc. 

:ilii~ 1 Conseil ,l'appl'I 1•11 matièr« de puuitions disci11linaires. (Les 
magis1r~ts qui font partie du Couseif toucheront les indem 
niu-s de vacarion au nième titre que les autres mernbres.) 

·!Oï,400 )) 

5,100 )) 

41-,280 » 

30,600 » 

187,380 , 

10,000 l 

1,600 , 



( i :·; ) f ;'\'o -•Jl 
l:, J•>J 

IH..:GROOTING 
OVER HET DIENSTJAAH HH2 

II0OFDS'l'IJKKlsN AIITIKEl,F.N -- 
rrœgere, 1 nieuwe. 

BEGIWOTINGEN 

· BEIHL\G 

der 

gevraagde 

bij kredieten. 

VII 

VIJi 

lX 

Xl 

)) 

)) 

1) 

)) 

•> 

1 

Il 

JI[ 

)) 

)) 

)) 

., 
)) 

)) 

)) 

)) 

>) 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

)} 

)} 

26 

au 
32 

:37 

38 

53 

)) 

)) 

D 

4 

5 

H 

., 

)) 

)) 

)) 

)) 

" 
)) 

)} 

57 

59 

)) 

)) 

ll 

Kleediug der troepen. - Vernieuwiug i>n onderhoud v:111 het 
paardentuig der cavalerie . 

Onderscheidene jaarwedden eu llonor:iri:i 

P1,11sioenen en hulpgelden. 

-zJ,, ~EC'lïE. - Ilüzorulerbjke uitquoeu, 

Verbetering der kaz erneering . 

Bewapening der veldartillerie. 

Bewapening der nieuwe verd1•digi11gswerke11 - ander dan 
deze der Schelde - in opbouw in de verdedigingstelling 
Antwerpen 

Inrichting "an een vliegpark en eene vliegschool met aanheong 
hedcu. 

Ammuuiticn voor infanterie 

Aankoop van dubbelkijkers, automatische pistolen eu knap 
zakken voor de veldartillerie en den trein. 

Plaatsen van teletoontoestetteu tot Iuidspreken in nege111i1•11 
verdedigingswerken der Maas en in de forten le W:1elhem, 
Steendorp en Schooien • 

TOTAAL voor de Ilegrooting van Oorlog 

()0 Hegrooting der f.:end11rmerie. 

1 ,,., SECTIE. - Gewone uilgave11. 

Jaarweddrn en andere toekenniugeu en verstrekkingen 

Pensioenen en hulpgelden . 

~do SECTrn. - Uii;,omler/,jkc uitguven. 

Uitruslings- en bewapeningskosten van de tol de uieuwge 
maakte ambten benoemde manschappen 

Aa11,cbaffing van de uachtlegeringsvoorwerpen voor de tol cle 
uleuwg, maakte ambten benoemde manschappen. 

ToTAAL voor de lkgrootiug der Gendarruerie , • fr. 

10° IICgl'Ootln(.( 1·011 t'in11nciën. 

» 1 Honoraria der advocaten en der pleitbezorgers vau het Depar 
ternent, enz. 

iJhis 1 !laad van beroep in zake tuchtstraffen. (De magistraten, welke 
11f•('I uitmaken van den Raad, zullen tie zitrcn11i11g<'11 trekken 
reuzelfdcn tilt:I ab de andere leden.) 

-1,rno,000 ,) 
H,000 ,, 

Gü,OIJO ,, 

·1,000,000 » 

-l.ï49,000 » 

:HS,150 » 

:150,000 ,, 

2,765,000 » 

-'i!H,000 » 

:!ï6,000 ,, 

. fr. 1 9,869,ï30 » 

IOî,--iOO » 

:;,-100 » 

44,280 ., 

:l0,600 » 

187,380 ,, 

-10,000 , 

1,600 , 

8 



BUDGET !JE •L'l!:Xl-:RCICE 1912. --- CUAPITRES.l Ak'flCU:,;. 

~1 nou- ·a=,'::- nan:c. veaux. 

1WDGETS. 

l!ONTAH 
<les crédits 
supplémen- 

taires 
demandés. 

V 

)) 

Ill 

IV 

IX 

II 

)) 

IV 

)) 

)) 

)) 

)} 

)) 

)} 

)) 

)) 

)} 

» 

>) 

32 

33 

12 

21 

)) 

6 

8 

':H 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

47 

)) 

)) 

,, 
37 

38 

Secours à accorder, á défaut de pension, ou, dans des cir 
constances excepuonnellcs, en cas de pension minime. à 
d'anciens fonctionnaires, employés ou agents payés sur 
salaires, etc. . · 

D•ipensf:S imprévues non libellées ~u Budget, etc 

TOTA 1. pour :., Budget des Finances. . fr. 

110 Uudget de J'.tgriculture et de1,1 'l'rav,un: 
p11blie,.. 

TABLEAU A. 

SEHYlf.ES [Ill 1.·.1f.flll:ULTUllE. 

,tra SECTION. - Depense« ordinaires. 

Conseil supérieur de l'Agricullure: traitement du secrétaire - 
Sociétés agrkoles provinciales, comices agricoles, associa 
tI01Is agricoles libres, subsides. - Concours, expositions ou 

. congrès agricoles, etc. 

Hecensement général agr icolc , 

2c SEGTtO>,. - ne penses exceptionnelles. 
Acquisition d'une terre destinée à l'Ecole d'horticulture <le 

l'fttat, à Vilvorde. 

ToTAL pour les services <le l',\gricullure. 

TABLE,\l! IJ. 

SEI\VICES DES THA\'AUX l'UBL!î.S. 

11·e SECTION. - ncµen.,I':; ordinnires, 

. fr. 

Routes: entretien, amélioration, redressement, plantations, etc 

Palais, hôtels, édifices ri monuments appartenant à l'État 
entretien et réparations. etc 

::!c SECTJON. - Dëpenses exceptionnelles. 

Hôtel du Gouvernement provincial, à Bruges. Achèvement. 

.\Jusée de Tervueren. Extensiou 

Bàtiment à construire sur un terrain appartenant à l'lttat, situé 
à l'angle du quai dt', Dominicains el de la rampe du pont 
Saint-Micbel, sur la l.ys, à Gand . 

5,000 » 

3,000 » 

49,600 » 

::iü,000 >) 

80,000 ,, 

301,00 ., 

160,500 » 

3ii0,000 )) 

550,000 » 

350,000 )) 

·12\000 » 

165 000 » 

------ 

To'rAL pour les services des Travaux publics • . fr. 1 -Uili-0,000 » 
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llEGIIOOTl~G 
0\'EI\ HET 1111-:NSTJAAR -tOl'l. 

1loo•·11stUKKt:N ARTJKEJ.t:IS BEGROOTINGEN. 

BEDRAG 
der 

gevraagde 

bij bredieten. 

\' 

" 

(II 

IV 

IX 

li 

)) 

IV 

)! 

» 

)) 

)) 

)J 

)) 

)) 

)) 

" 
)) 

}) 

33 

2-1 

)) 

6 

8 

'21 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

47 

)) 

)) 

)) 

37 

38 

Te verleenen hulp, waar geen pensioen genoten wordt, of, in 
uitzonderlijke omstandigheden, in geval van gering pensioen, 
aan voormalige ambtenaren, beambten of loontrekkende 
agenten, enz. • 

Onvoorziene uitgaven welke in de llegrooting niet zijn opge 
gevPn, euz. . 

TOTAAL voor de Begrooliug van Financiën. . fr. 

11° Hegroothag 'l'an l,andbou'l'I' 
en Openbare ,~erken. 

TABEL A. 

DIENSTEN VAN LANDBOUW. 

i6 SECTIE. _;_ Gewone ui/gaven. 

lloogere Landbouwraad : jaarwedde van den sekretaris. 
Provinciale Iandbouwrnaatsehappljen, landhouwcomices , 
vrik landbouwvereeuigtngeu : toelagen. - Landbouwprijs 
kampen, tentoonstellingen of congressen, enz. 

Algemeene landbouwopneming • 

26 SECTIE - Uitzonderliike uitgaven. 

Aankoop van een land voor de Staatstuinbouwsehool le Vil- 
voorden • . • 

TOTAAL voor de diensten van Landbouw. 

TABEL B. 

DIENSTEN DER OPENBARE WBRKEN. 

. fr 

1ue SECTIE. - Gewont1 uicgaven. 

Wegen: onderhoud, verbetering, reclumaking, beplantingen, enz 

Paleizen, hotels, gebouwen en monumenten loebehoorende aan 
den Staal : onderhoud en berstelllngen, euz .. 

5,000 )) 

3,000 )) 

49,600 » 

2de SECTIE. - Uitzonderlijke uitgaven. 

Hotel van het provinciaal bestuur, te Brugge. Voltooiing 

llluseum van Tervueren. Uitbreiding. 

Gebouw te stichten op een li>rrl•in toehehoorsnde aan den S1aa1, 
gPlrgen op den hoek van de kaai der LJomi11icane11 en dl' 
helling vau de Sint-êliehielsbrug, over de Leie, te Gent • 

50,000 » 

80,000 )) 

:-30,500 )) 

160,500 )) 

350.000 » 

550,000 }) 

:{50.000 )I 

ü!5,000 » 

16ö.OOO ,, 

TOTAAi. voor de diensten van Openbare Werkeü , . fr. 1 1,540,000 » 

9 
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BUDGET t,E l.'t::U:1t1;ICE l!H2. 

CHAPITRES AIITICU:S -----------1-------- . no1- . ! noa- 
int.tl!J. \ fUDl. lRCltllS-1 te,aai, 

BUDGETS. 

ftto"'1'ANT 
des crédits 
supplémen- 

tai l'es 
demandés. 

n1::cAPITULATION. 

Î.àBLEAt: A {Agriculture) 

ÎABU!AU B (Travaull publies). 

ÎOTAL pour le Budget de l'Agriculture el des Travaux 
publics. . 1 -1,700,500 » 

Tour. pour le Budget de la Delle publique. 

des Dotatlons, • 

de la Justice • 

des Affaires Etrangères . 

de I'Intérleur , 

des Sciences e, des Arts. 

iles Chemins de fer, Postes el Télé 
graphes 

di• l:1 r.nerr" . 

de la Gendarmerie 

160 ::iOO ,, 

·l /î40 000 )> 

. fr. 1 1,680.000 » 

45 000 " 
500,000 » 

'ZO (}(JO >) 

100,U00 11 

690,000 " 

535,000 » 

9,869,730 » 

187 380 )) 

des Finances. . 1 49,600 )) 

ile l'sgrlculture et des Travaux publics. 1 ·l ,700,i$00 » 

ENSEMBLE . r,· H5,377,2W » 

Vu el approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du 12 décembre Hli2. 

&LBERT. 

PAR 1,E Rot : 
Le Ministrt' des Finance». 

M. LEVIE. 
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BEGROOTll'\G 
BEDRAG OVER HET DIENSTJAAR 1912. 

der 
lfllOFOSTliKkEN ARTIKELEII' BEGROOTINGEN. __,,____ 

,roegere-Î nitnwe. 

gevraagde 
vroegere. , ninwe. bijkredieten. 

OPSOMMING. 

T ABEi, .4. (Landbouw) . -160,500 )) 

TABBL B (Openbare Werkeo). . . . 1,540000 YI 

TOTAAL \"OOr de Begrooliog van Landbouw en Openbare 
1,700,500 Werken. _ . . . . . . . . . fr. )) 

- 

TOTAAL voor de Begrooring der Openbare Schuld . 1,680.000 » 

- - der Doratiëo. 45,000 » 

- - vau Justitie. . 500.000 )) 

- - van Ruiteolandsche Zaken. 20,000 )l 

- - van Blnnenlandsche Zaken 100,000 )) 

- - van Wetenschappen en Kunsten . 690,000 )) 

- - van Spoorwegen, Posterijen en 
Telegrafen . . . . . . 535,000 )) 

' - - van Oorlog . 9869,730 )) 

- - der Gendarmerie . i87 380 )} 

- - van Financiën . . 49,600 t 

- - van Landbouw en Openbare Wer• 
keu . . 1.700,500 )) 

'fg ZAMEN fr. i.5,377,210 ~ 

Gezien en goedgekeurd om gehecht te wor len aan Ons besluit 
van 12 December 1912. 

Al,BIERT. 

V AN 'l\ KONING~ WEGE : 

/)e Mini-ster van Einandëu, 

M. LEVŒ. 

IO 
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NOTE 

A L'APPUI DES PROPOSITIONS. 

BUDGET DE L'EXERCICE 1911. 

( ARTICLE 1 or DU .PROJET DE. LOI.) 

L'article 7 de la loi du 24 mai 1912 stipule que la revision des pensions 
des militaires au-dessous du grade d'officier, y compris ceux de la gen 
darmerie, sortira ses effets à partir du 1°1· janvier 1911. · 

Le crédit de 260,000 francs qui fait l'objet de l'article 1er du 
présent projet de loi est destiné à couvrir les dépenses afférentes à l'exer 
cice 19111, faites au delà <lu crédit alloué au Budget de cet exercice pour 
les pensions diverses. _ 

Il y a lieu de ra li ach er cette dépense au Budget de l'exercice 19f 1, 
bien que celui-ci soit clos depuis le 31 octobre 1912 : c'est une censé 
quence logique de la disposition rétroactive contenue dans la loi prémen 
tionnée. On a considéré d'ailleurs que celle loi autorisait virtuellement la 
liquidation immédiate des suppléments de pensions, même au delà du crédit 
budgétaire. En fait, toutes les pensions ont pu être révisées et les supplé 
ments ordonnancés. avant le 31 octobre dernier. 



[N° 73] ( ~2) 

BUDGET DE L'EXERCICE 1912. 

,(AnT. 2 DIJ PROJET DE r.or.) 

1 ~ BUDGET DE LA DETTE PUBLIQUE. 

PRENIÈRE SE()TIO~. - DÉPEJl'Sl<:S ORDl~.41Rl<~S. 

CHAPITRE 11. 

RÉMUNÉRATIONS F.T PENSIONS. 

AnT. 3ä. - Pensions dioerses, 

Crédit supplémentaire demandé : 1,320,000 francs, 

nécessité pa1· le relèvement <les pensions militaires (lois des 24 et. 
2ö mai 19·12) et de celles du personnel des établissements d'enseignement 
de l'Etat (loi du 18 mai 1912 ). 

ART. 37. - Pensions des professeurs et instinueurs communaux et des 
membres du pcrsoun»! e11.~ei,q11ant des ccoles adoptées el adoptables, ainsi 
qr•e de» ecoles normales ayréées et ries écoles d'application y aunrxces. 

Crédit supplémentaire demandé : 340,000 francs. 

La loi du 18 mai 19{ 2 augmente le taux des pensions des professeurs 
el instituteurs communaux cl des membres du personnel enseignant des 
écoles primaires adoptées; d'autre part, elle alloue une pension aux institu 
teurs adoptables, ainsi qu'aux directeurs, professeurs el maîtres d'études des 
écoles normales agréées el aux instituteurs des écoles d'application y 
annexées. 

Le .surcroit de-dépenses, de ces deux chefs, est évalué à 340,000 francs 
pour l'exercice l ~H 2. 



( ~)'-" ) .•• ,.> [N" ïa_; 

A nr. 4 2 ( nouveau ). - Frais de lu renisiou de» pension» tl u per .. sonnel 
euseiçuan}. (Loi du 18 mai 1.912.) 

Crédit supplémentaire demandé : 20,000 francs. 

Il s'agit des frais occasionnés pa,· les opérations du l)éparlNnent dPs 
Finauces el de la t:011r des Comptes, pendant l'année 19,f 2; 

2° BUDGET DES DOTATIONS .. 

CHAPITRE I\'. 

COliR l>ES COMPTE::;. 

ART. 6. -· Traitements et indemnités du. personnel des bureau», 
Traitements de disponibilité. 

Crédit supplémentaire demandé : 4ü,OOO francs, 

nécessaire pour faire face aux augmentations de traitement résultant du '· nouveau rf'glcmcn1, ainsi qu'à l.1 rémunération de travaux extraordinaires ... 

3" BUDGET DE LA JUSTICE. 

CHAPITRE Vil. 

CUI.TES. 

ART. 29. - Sub . .,ide.-: au.r: proninces, «uœ communes et aux (abriq1tes 
d'église, pour tee édifù:,·s .~erNmf m, culte catholùine, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : ä00,000 francs. 

Le crédit ordinaire, fixé depuis plusieurs années à 900,000 francs, ne 
permet pas de liquider dans un délai normal les subsides accordés pour 
aider les administrations locales intéressées 'soit à construire et meubler de 
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nouveaux édifices du culte, nécessités par l'accroissement tie la population, 
soit à restaurer ceux qui ont un caractère monumental, soit encore à donner 
une certaine décoration artistique aux églises. 

Grâce aux suppléments alloués en dernier lieu ( crédits supplémentaires 
aux Budgets de 1910 et 19'11 ), 011 a pu réduire notablement le total des 
subsides promis et arriérés. Le présent crédit supplémentaire est demandé 
aux mêmes fins. 

4° BUDGET DES AFFAIRES ÊTRANGËRES. 

ART. 29 (nouveau). -- Acquisition d'une maison avec jardin attenante 
à l'hôtel dela l~9ation de Belgique à C,mst<mlùwple. 

Crédit demandé : 20,000 francs. 

L'hôtel de notre Légation à Constantinople appartient à l'État belge. 
Afin d'éviter une grave dépréciation de cel immeuble, le Gouvernement 

· s'est vu obligé d'acquérir d'urgence, au mois de juillet dernier, u111• maison 
el le terrain qui en dépend, situés en contre-bas de l'hôtel, qu'un proprié 
taire voisin était intentionné d'acheter pour en faire une construction de 
rapport; celle-ci aurait enlevé à l'hôtel la vue du Bosphore, ce qui eût 
déterminé une moins-value considérable. 

~e prix d'achat, le droit de transfert et quelques frais accessoires attein 
dront vraisemblablement Je total de 20,000 francs. 

6° BUDGET DE L'INTÊRIEUR. 

DElJXIÈIIE SE()TIO~. - DÉPENSE~ EXCEPTIOl'i!'WEl,1,ES. 

CHAPITRE XII. 

SEHYICES nrvsns. 

Atn. M. - Receusement général de la population, 

Crédit supplémentaire demandé : 100,000 francs, 

nécessaire par suite de l'extension qu'il a fallu donner à certains cadres du 
recensement. 



6 BUDG.ET DES SCIENCES ET DES ARTS. 

PtU;tHÉIU~ SEC1'10N - IIIÉPE:'WSES ORIH!WA.IRES 

CJIAPITBE VII. 

BE.\UX· ARTS. 

Musées royaux et Musée Wiertz. 

ART. 94. - hlusées 1·oyaux du Cinqmmtenaire. - .Matériel 
et acquisitions, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: 40,000 francs. 

Au cours de l'année, .la direction des Musées royaux du Cinquantenaire 
a été saisie de certaines offres qu'il a fallu accepter immédiatement, à peine 
de he pouvoir profiter de conditions très favorables. 

La situation du crédit n'a pas permis de faire face à cc surcroît d'acqui 
sitions. 

CUAPITllE IX. 

SERVICES DIVERS. 

ART. ·113. - Bnseiçueme»: primaire. - Construction, ameublement, etc., 
de maisons rlecoles M d'er:oles normales. 

Crédit supplémentaire demandé : 6:S0,000 francs. 

Ce crédit doit permettre à l'tlat de payer complètement Ic prix d'acqui 
sition de 1,150,000 francs d'un immeuble situé à Forest lez-Bruxelles et 
destiné à èrre transformé e11 école normale primaire pour filles. 

Le crédit alloué par la loi du Budget ne peut supporter la dépense que 
jusqu'à concurrence de la somme de 500,000 francs. 
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7° BUDGET DES CHEMINS DE FER, POSTES ET TÉLÉGRAPHES. 

DEIJXIÈIIE SEC:'l'ION. - DÉPl<~~81~S EXf1EPTIO~tllU,1.IE~ 

CHAPITRE XIJ. 

Am; 64 (nouveau). - Acquisition d'un hôttd pom· le Ministre de la Marine, 
des Postes et des Télégraphes. 

Crédit supplémentaire demandé : 535,000 francs, 

Dépense rendue nécessaire ensuite de l'arrêté royal du ,11 novembre 
19 f 2, portant création d'un Ministère de la Marine, des Postes et des Télé 
graphes. 

8° BUDGET DE LA GUERRE. 

PBEIIIIÈRE SEC:TIOt\i. - DÉPEl\SES OHltl~AIRES. 

CHAPITHE 1~r. 

AIHIINISTRATION CENTRALE. 

ART. 2. - Traitements et indemnités du personnel civil. 

Crédit supplémentaire demandé : 37,000 francs. 

Cette somme comprend, en premier lieu, neuf mois de traitement du 
secrétaire général et de l'inspecteur général de l'administration de l'armée, 
emplois créés au mois de mars 1. 912; elle comprend, en outre, les augmen 
tations de traitement accordées au personnel civil et des indemnités pour 
travail ex tra ordinaire. 

' Anr. ~,. - ,1/atériet. 

Crédit supplémentaire demandé: 3,100 francs. 

Achat de mobilier nécessaire à l'inspection générale du génie. 

ART. ö. - Bibliothèque du Département de ta Guerre et Institut 
cartoqraphique militaire. 

Crédit supplémentaire demandé : 10,500 francs. 

Augmentation des traitements du personnel; allocation d'une indemnité 
exceptionnelle à certains agents, à raison de la cherté des vivres. 
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CHAPITRE Il. 

TIIAITEMENTS, INDEMNITÉS, SOLDE ET ACCESSOIRES. 

1 r• section. - Traitements et Indemnitès des états-majors 
et des officiers sans troupe. 

ART. (). - Traitements et indemnités de l'état-major .<;énéral. 

Crédit supplémentaire demandé: 19,000 francs. 

Aur, ï. - Traitements et indemnités de l'état-major des provinces 
et des places. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,000 francs. 

ART. 8. - Traitements et indemnités de seoice de l'intendance. 

Crédit supplémentaire demandé : 7,000 francs. 

A11T. H. - Traitements et indemnités des officiers du sennce 
de santé des hôpitaux. 

Crédit supplémentaire demandé : 38,öOO francs. 

Total pour les articles 6 à 9 : 66,500 francs. 

Application du nouveau barème des traitements des officiers ( arrêté royal 
du ö mars 1912) pendant le deuxième semestre . . fr. &.7,000 1> 

Indemnité de frais d'études allouée aux auxiliaires du 
service de santé ( pour le quatrième trimestr.e) . 19 üOO ' 

)} 

26 Section. - Traitements, indemnités, solde et accessoires des troupes. 

ÁRT. 10. Traitements, indemnités et solde de Cin(antetie 
et du bataillon d'administration. 

Crédit supplémentaire demandé : ö7 8,000 francs. 

A1:n. 1,1. - Traitements, indemnités et solde de la cavalerie. 

Crédit supplémentaire demandé : ,f 23,öOO francs. 

Arn. 12. -- Traitements, inclemnùés el solde de l'artillerie. 

Crédit supplémentaire demandé : 185,200 francs. 
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ART. ·13. - Traitement .•• , indemuite« d solde du génie. 

Crédit supplémentaire demandé : 85,000 francs. 

AnT. 14. - Traitements, indemnités et solde du train. 
- 

Crédit supplémentaire demandé : 8,500 francs. 

Le total des crédits supplémentaires demandés aux articles 10 à 14 est 
de 980,200 francs; il se répartit comme suit : 

Application, pendant la période du 1er juillet au 3'1 décembre)l 9,12, du 
nouveau barème des traitements des officiers (arrêté royal du ~; mars 
'1912). . . . . . . . fr. 742,000 n 

1 ndemnité de logement aux mi lil aires de rang subalterne, 
mariés, qui ne sont pas logés dans les bâtiments de l'État. 1 D0,000 ,, 

Relèvement rie l'indemnité journalière afférente à la 
décoration militaire de ,t r1• classe ( arrêté royal du 13 mai 
1912). . . . . , •. o,ooo )) 

Augmentation des traitements du personnel civil de 
l'artillerie . . . . . . . 1,200 ,, 

Augmentation du traitement du personnel civil du génie 
(arrêté royal du 31 mai ·1912) • . . 16,000 » 

École d'aviation ( art. 13). - Indemnités aux officiers 
professeurs el aux officiers élèves; frais de voyage, indem- 
nité au personnel civil, aux militaires employés, etc. . 31 ,000 » 

CIL\PITHE Ill. 

HÔPITAUX ET PHAH.\IAC[ES ,\IILITAIRES. 

AnT. ,16. - Seroùe pharmaceutique. 

Crédit supplémentaire demandé: 29,380 francs. 

Achat d'ustensiles de pharmacie et d'objets mobiliers. 

(~HAPITH.E IV. 

. \CA D~:)I IE )lfLJTAJHE. 

Anr. 1 8. - Per:w1111e/ rlr: l' Ècol<' de guerre . 

Crédit supplémentaire ·demandé: 2,500 francs. 

Montant des indemnités à payer: e11 ·1 ~H 2, aux membres du personnel 
enseignant, ainsi qu'au personnel employé ù la section d'intendance insti 
tuée il !'École de guerre ( arrèlé royal du 2 ï juin 19,1 ,t ). 
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Anr, 20. -- fl(,prnses d'administrution de l'li'cole de guerre. 

Crédit supplémentaire demandé: ;100 francs. 

Frais d'administration de la section d'intendance pendant l'année 19-12. 

f:HAPITHE V. 

f:TABL!SSE.m:;ws ET )IATJ;RIEL 1m L ARTII.LERIF:. 

Ain. 21. -- Personnel des établissements de l'artillerie. 

Crédit supplémentaire demandé: 4/500 francs. 

Augmentation des traitements du personnel civil des établissements de 
fabrication (arrêté royal du 31 mai 19·12). 

AnT. 22. - n-tat<!riel de îurtitleric, 

Crédit supplémentaire demandé : 185,500 francs, 

destiné aux dépenses ci-après : 

Indemnité exceptionnelle au personnel du service tie l'artillerie à raison 
de la cherté des vivres ( arrêté royal du ;10 décembre 191-t) 

. fr. 
Primes pour douilles recueillies après les tirs i1 la cihle. 
Augmentation de salaire du personnel ouvrier de l'École 

de pyrotechnie . 
Achat de pinces coupe-fil à employer en campagne par 

les troupes d'infanterie cl de cavalerie pour détruire les 
clôtures ou haies en ronces artificielles 

Achal de 104 lunettes d'observation pour les coupoles 
à canon et pour les phares des ouvrages de la .\lcuse et des 
forts de la position d'Anvers . 

57,000 » 

24;000 1) 

20,000 » 

·11 ~ÛÛ . Il 

' 

62,000 )) 

CHAPITHE Vl. 

M,\Tl~IIIEL 01' GtNlt-;. 

Airr. sm. - Matériel du génie. 

Crédit supplémentaire demandé : 37-1,000 francs. 

Achat de matériaux pour défenses accessoires dans la position d'Anvers; 
exécution de travaux urg('rifs; dépPtt~e~ d't>utrelie11 des centres d'aviation 
dans les positions d'Anvers, Liège cl ~arnur. 
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CII.\PITHE Vil. 

NOURRITURE DES TROUPES, FOURRAGES ET AUTRES PRESTATIONS, 

ART, 26. - Habillement des troupes. - Renouvellement et entretien du 
harnachement de la cavalerie. 

Crédit supplémentaire demandé : 1.,1 ä0,000 francs. 

Renchérissement des étoffes, cuirs, toiles, etc.; augmentation du nombre 
d'hommes incorporés. 

CHAPITHE VIII. 

'fRAITEl\lENTS DIVERS ET HONORAIRES. 

ART. 30. - Traitements divers et honoraires. 

Crédit supplémentaire demandé : 11,000 francs. 

Application du nouveau barème des traitements des officiers ( arrêté royal 
duts mars 19f2). 

CHAPITRE IX. 

PENSIONS ET SECOURS. 

AnT. 32. - Pmisio11s et secours. 

Crédit supplémentaire demandé : 66,000 francs. 

L'augmentation des dépenses résulte : 

a) Du relèvement des pensions (loi du 24 mai 1912) fr. 
b) Du relèvement des secours Pl indemnités à des mili 

taires réformés ( arrêté royal du 13 juin 1912) . 

43,000 » 

23,000 » 

DEIJXIÈIIIE SECTIO~. - IJJi;PEL'iSES EXUEPTIO~twELLES. 

CHAPITRE XI. 

SERVICES OIVERS. 

ART. 37. - Amélioration du casernement. 

Crédit supplémentaire demandé : 1,000,000 de francs. 

Continuation des travaux eu cours et exécution d'autres travaux urgents. 
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ART. 38. - Armement de l'artillerie de campagne. 

Crédit supplémentaire demandé : 1,749,000 francs. 

Cette somme est destinée à" mettre les approvisionnements en munitions 
en rapport avec le nouvel armement et à constituer la réserve indispen- 
sable. · 

ART. 46. - Armement des nouveaux ouvrages défensifs - autres que 
ceux de l'Escaut - en construction dans la position fortifiée 
d'Anvers. 

Crédit supplémentaire demandé : 318,150 francs. 

Achat de munitions pour la position d'Anvers. 

ART. 53. - Organisation d''un parc et d'une école d'aviation 
avec dëpendcnces. 

Crédit supplémentaire demandé : 3~0,000 francs. 

Il Pst nécessaire de compléter immédiatement l'installation de l'École 
d'aviation de Ilrasschaet et d'acquérir des emplacements pour l'établissement 
de centres d'aviation dans les positions d'Anvers, Liégé et Namur. 

Arrr. 57 (nouveau). - lJ-funitio11s d'ù1fanterie. 

Crédit demandé : 2, 7 tiä,000 francs. 

Il s'agit de meure les approvisionnements en rapport avec l'augmentation 
des effectifs cl de constituer la réserve indispensable. 

AnT. 58 (nouveau). - Achat de lunettes-jumelles, de pistolets automatiques 
et de bissacs pour l'artillerie de campagne et te train.: 

Crédit demandé : /4,94,000 francs. 

Il s'agit, eu premier lieu, de remplacer, dans l'armement des troupes de 
l'artillerie de campagne el. du train, les revolvers à tir intermittent qui ont 
été déclassés et dont le nombre était d'ailleurs de beaucoup insuffisant pour 
les effectifs actuels; en second lieu, de compléter les moyens de paquetage 
indispensables aux conducteurs, dont l'équipement ne comporte ·pfus de 
porte-manteau; en troisième lieu, de fournir des lunettes-jumelles au per 
sonnel des nouvelles batteries montées. 
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ART. :59 ( nouveau). -- Installation de téléphones haut-parleurs dans 
dix-neuf ou1))·ages /urtifi,és de la 1Jfeuse et dans les forts de ~Vaelhem, 
de Steendorp et de Schooien. 

Crédit demandé: 276,000 francs. 

A la suite d'expériences effectuées, il a été reconnu nécessaire d'installer 
dans les ouvrages fortifiés de la l\leuse, de Waelhem, Steendorp et 
Schoolen, des moyen spéciaux de communication téléphonique intérieure, 
dont trois ouvrages sont déjà pourvus. 

9° BUDGET DE LA GENDARMERIE. 

PIIEHIÈllE SEClrUt~. - DÉPE~SES ORDl~A.I RES. 

CHAPITRE (er. 

AnT. 1er - Traitements et autres allocations et prestations. 

Crédit supplémentaire demandé : 107 ,JOO francs. 

Application du nouveau barème des traitements des officiers t arrêté royal 
du ä mars 1912) . . . . fr. 20,000 ,i 

Relèvement de l'indemnité afférente ù la décoration mili- 
taire de ·i1'0 classe ( arrêté royal du 13 mai 1912) . 

Indemnité de logement aux sous-officiers et gendarmes 
mariés qui ne sont pas logés dans les bàiiments de l'l~tat . 

Salaires tie huit cuisiniers cl aides-cuisiniers civils attachés 
à l'escadron mobile el d'instructiou 

Augnwntation d'effectif eu vue de la création <le forces 
mobiles à Bruxelles, Gand et Liége, et du renforcement des 
brigades de Termonde el de Laeken . 

47,000 » 

8,400 » 

7,000 )) 

2ö,OOO » 

CHAPJTHE H. 

:\ nr. ::2. - Pension» (:/ secours. 

Crédit supplémentaire th-mandé : ij, 100 lrancs. 

Ilelèvement des pensions et des secours (loi du 24 mai 1912 el arrêté 
royal du 13 juin suivant). 
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CHAPITRE Ill. 

ABT. 4. -- Frais tl'éf1uipemeul et d'armement de« homme» ,wmmés 
nu» emploi« nouvellement crées. 

Crédit supplémentaire demandé : ''"4,280 francs. 

A1rr. ;>. - Acquisitio« rl'obj,,1.-. de r:mu·ltrtyr• pom· les lunumes nommés 
att✓.: emplois nourellemeut créc«: 

Crédit supplémentaire demandé : 30,600 francs. 

L'augmentation des articles 4 et 5 est la conséquence de l'accroissement 
d'effectif mentionné au dernier alinéa de la note relative à l'article ,ter. 

10° BUDGET DES FIN AN CES. 

PREHIÈllE SECTIO~. - ltÉPEl'tiSl<-:.S ORDINAIRl<-;S, 

CIIAPITRE ter. 

,\l>~IINISTHATION CEYI'IIAI.E. 

ART. 3. - Honoraires des avocats et des tuxnu:« du Département, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : l,_.0,000 francs, 

nécessité principalement par deux affaires exceptionnelles, savoir : 
1 ° Une somme de i::H ,4UO francs a dû êlrl' allo111\e par transaction, à titre 

d(\ dommages-intérêts cl pour honoraires de médecins, à un particulier qui 
a été victime d'un accident de travail dans les lncaux de la douane 
d'Anvers· ' 2° L'État, ayant perdu m1 procès très important contre la Société des 
Chemins dP fer de la Flandre occidentale en matière de patente, a été con 
damné à des intérêts moratoires qui se sont élevés à 10,GOO francs. 

Le surplus de la charge supplémentaire provient d'augmentations d'abon 
nement accordées à des avocats attitrés du Département et de quelques 
dépenses accidentelles imprévues, parmi lesquelles SP trouvent deux créances 
arriérées : l'une de l :-w [raurs cl l'autre de fr. 7H0.22, représentant des 
frais de procédure et d'indemnité mis par la Cour de cassation à <'hargc de 
l'État. 
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AnT. ;Shi,_ - Conseil d'apptl eu maiièr« de punition« diseiplinaire«. (Les 
magistrats qui font partie du Conseil toucheront les indemnités de vaca 
tion au même titre que les autres membres.) 

Cr(~dîl demandé : 1,(iOO francs. · 

Un arrêté ministériel du 28 mars 1912 institue auprès tie l'Administration 
des contributions directes, douanes el accises, un Conseil d'appel chargé 
d'entendre, à leur demande: les agents qui se trouvent sous le coup d'une 
mesure disciplinaire grave, et de donner son avis avant route décision du 
Ministre. 

Le Conseil se compose d'un magistral, président, el de deux fonctionnaires 
ou employés pensionnés; deux fonctionnaires font l'office de greffier et de 
greffier adjoint. 

Des jetons de présence sont alloués aux . membres du Conseil et une 
indemnité fixe au greffier et au greffier· adjoint; des frais de route et de 
séjour peuvent être dus aux membres du Conseil, aux appelants, aux col 
lègues qui les ont assistés, ainsi qu'aux fonctionnaires rapporteurs mandés 
par le Conseil. 

Le présent crédit supplémentaire est destiné à couvrir les dépenses de 
l'année en cours. 

Le Conseil est présidé par un conseiller de la Cour d'appel de Bruxelles el 
le président suppléant appartient aussi à la magistrature assise. A raison de 
l'article 232 de la loi du 18 juin 1879 sur l'organisation judiciaire, la dis 
position ajoutée au libellé du crédit. est nécessaire pour que ces magistrats 
puissent toucher une modeste indemnité sous la forme de jetons de pré 
sence. 

CIIAPITRE V. 

PENSIOi'\S ET SECOURS. DËPENS.E:- IMPRl~Vn:s. 

ART. 32. - Secours à accorder, à défaut de pension, ou, dans des 
circonstances exceptionnelles, en cas de pension minime, à d'anciens 
[onctionnaires, emp/ovés ou rt_qents 1myés sur salaires, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : f>,000 francs. 

Le crédit alloué au Budget a été, en dernier lieu, de :30,800 francs en 
19,1 i et de 31,000 francs en i ~H 2. Pareil chiffre est devenu insuffisant eu 
égard aux nécessités de plus en plus nombreuses qui se manifestent par 
suite de l'extension considérable donnée depuis un certain nombre d'années 
aux cadres subalternes et inférieurs de la douane et des accises. 
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ART. il3. - Dépenses imprénue« non libellées au Budçet. - Secours 
à accorder exceptionnellement á des persoune« n'ayant pas droit à une 
pension, autres que celles désignées à l'article .'J2. 

. Crédit supplémentaire demandé : 3,000 francs. 

Le crédit de 5,000 francs s'est trouvé presque entièrement absorbé, dès la 
fin <ln troisième trimestre, par les secours alloués, pour tenir lieu de pension, 
à un certain nombre d'anciens ouvriers autrefois occupés dans la partie du 
domaine de Laeken devenue actuellement propriété de l'l~tal, ou à des 
veuves et orphelins de ces anciens ouvriers. 

Il reste à liquider un trimestre de ces allocations . 

10~ BUDGET DU MINISTÈRE 
DE L'AGRICULTURE ET DES TRAVAUX PUBLICS. 

TABLEAU A. 

SEHVICES DE L'A(-;t\lCULTURE. 

PREHIÈRE Sl<JUTIO~. - Di:Pf)l'ISI~~ OllDl:1Wil.lRIES. 

CHAPITRE Ill. 

AGRICULTURE. 

AnT. 12. - Conseil superieur de l'aqricuùurc : traitement du secrétaire. - 
Sociétés aqricoles provinciales, comices aqricole», ossociations aqricole« 
libres : subsides. - Concours, expositùms on congrès cqricoie«, etc .. 

Crédit supplémentaire demandé : ä0,000 francs. 

Une augmentation de 20,000 francs du crédit porté au Bud~et est 
nécessitée par l'accroissement du nombre· et de l'importance des associations 
agricoles à subsidier. Le surplus est destiné à aider la Commission provin 
ciale cl'agricullurc du Limbourg à payer les Irais de l'Exposition régiouale 
agrirole, organisée à Hasselt en 1l ~)12. 

CHAPITHE IV. 

OFFfCE RUIIAL ET LABOllATOIHES !),ANALYSES. 

A RT. 21. - licceusemesu générnl aqricolc, 

Crédit supplémentaire demandé : 80,000 francs. 

Le nombre de bulletins individuels relevé au cours du recensement 
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général de l'agriculturi! de 19'10, a dépassé tie beaucoup les prévisions; le 
crédit supplémentaire sollicité servira à couvrir- les frais résultant de celle 
extension de travail. 

CH A PIT Il E I X. 

SEHVICES DIVEBS. 

AnT. 4, 7 (nouveau). - Acquuitùn: d'une terre 
destinée á l'f'cole d'lumicuùure de l'État, à Vilcordc. 

Crédit supplémentaire demandé : 30,äOO francs. 

Les terrains dont dispose !'École d'horticulture de l'État; à Vilvorde, pour 
ses cultures maraîchères et potagères, 11e sont pas assez étendus. Leur sur 
face restreinte ne permet d'y pratiquer que des cultures dites d'amateur et 
des cultures expérimentales, alors que les exigences de la production 
moderne demandent que les élèves soient initiés aussi à la conduite de la 
culture commerciale. 

lJne terre de 2 hectares 23 ares 19 centiares, contiguë i1 l'établis- , 
sement, ayant été mise en vente publique Ie 2ü novembre dernier par le 
Bureau de bienfaisance de Vilvorde, l'J~tat s'en est rendu acquéreur moyen 
nant le prix de 28,200 francs. 

Un crédit de 30,500 francs est sollicité pour le paiement du principal el 
des frais. 

TABLEAU B. 

SERVICES DES THA VAUX PUBLICS. 

PIU~IIIÈRE SEC:TIOi'W. - UÉPEIWSl·:S ORDl~AIIU1S. 

CHAPITHE Il. 

.\OMINISTBATION DES PONTS ET CHAUSSÉES DANS LES PHOVI.\CES. 

Routes et bàtiments civils. 

Aur. 6. - lknue« : entretien, omelionuion, redressement, 
plantations, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 3ti0,000 francs. 

Ce crédit est uécesseire à l'exécutiou des travaux reconnus indispensables 
pour assurer Ic bon entretien des routes. 
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Anr. 8. - Palais, hôtels, ëdifices et monumeut« appartenant à l' Étal: 
entretien et repurations, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 550,000 francs. 

Cc crédit supplémentaire est destiné ü couvrir différentes dépenses résul 
tant de travaux extraordinaires el d'acquisitions d'immeubles. 

DEIJXIÎ•:HIE SECTIO~. - ltÉPl•:NSIES IP.XCEPTIOl'WNl~l,l,ES. 

CHAPITRE IV. 

SEHVICES DIVERS. 

Administration des Ponts et Chaussées. 

ART. '21.. - Hátel du Gourernemenf provincial, ù Bruges. Achèvement. 

Crédit supplémentaire demandé : 3iS0,000 francs. 

Le crédit d1! 2i50,000 francs alloué en ·1912 est insulfisant par suite de 
l'adjudu-atiou des travaux de grosse construction dont le mentant s'élève à 
509,6ï0 francs. 

ART. :17 (nouveau). --- Jlusee de Terouereu, Bxte11siou. 

Crédit supplémentaire demandé : ,t 25,000 francs. 

Il s'agit de construire, sur un terrain domanial situé en face du Musée 
colonial, u11 laboratoire de chimie qui eonstituera une dépendance de 
cel établissement, 

AnT. 38 (nouveau). - Bâtiment à construire sur un terrain appartenar,t 
i, l'lj;lat situé à t'angle ,fo quai dus Dominicains et de la rampe du 
Pont Sai11t-JlicheL, sur la Lys, à Gami. 

Crédit demandé : 16ä,000 francs. 

Le bàtiment à construire fait partie d'un ensemble décoratif constituant 
l'améuagemeut des abords du pont Saint-ôlicln-l, sur la Lys, à Garni; il sera 
affecté il des services administratifs <le l'Jttat. 

Le crédit demandé est uécessaire po111' solder Ic coùl de, la n:: .truerion 
ainsi 'llW pour liquider les honoraires de l'architeete auteur dt: 1 .ojet. 
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{.\RT.;-;, ri, ·1° ET 2° l>E PHOJET l>E LOI.)_ 

Les crédits extraordinaires proposés par l'article 3 du projet de loi ont été 
annoncés dans l'Exposé général du projet de Budget pour l'exercice ·1913, 
où ils ont été justifiés d'avance eu ces termes {voir pp. v11 et vm): · 

<1 JI reste de gra11ds sacrifices à faire pour compléter l'armement des 
11 ouvrages autres que· ceux de l'Escaut, ainsi que l'armement des batteries 
>> d'artillerie de campt•gne de création récente.' Ces nouveaux efforts s'im 
>> posent avec un caractère d'urgence, et il n'est pas possible <le les faire 
» supporter par le Budget ordinaire de deux 011 de trois exercices, étant 
,, donné (tue les autres dépenses exceptionnelles concernant les divers ser 
,, vices de t1Étal aueigneut chaque année un total très élevé. 

» Dans cel état de choses, le Gouvernement .i résolu de présenter aux 
,, Chambres, dès le début de la session, un projet de loi allouant des crédits 
1> extraordinaires poll!' 10 à 12 millions, ù employer immédiatement aux 
,> dépenses d'armement. 

" Il s'agira, pour celles-ci, d'une avance il effectuer à l'airle de l'emprunt, 
)) à charge de remhoursement par Ic Budget ordinaire Pil un certain nombre 
,, d'années; h• GouVt'r11C~ment proposera, au moment voulu, d'inscrire au 
o Budget de la Guerre la première annuité de remboursement, que l'on 
» estime devoir être de ·1 'i2 million ... » 

( AnT. 3, IJ DU PHOJET DE LOI.) 

A plusieurs rr1;1-i::ws, il a été question, au sein du Parlement, de l'acqui 
sition par l'lttat des bois commuunux rie Spa. Cl'llc vrllt-, 011 le sait, St~ trouve 
dans des difficultés financières telles qu'elle pourrait être amenée ~ mettre 
ces propriétés en vente. Une occasion s'offre ainsi à l'État de réaliser 'une 
nouvelle extension de son domaine forestier. 

Une commission, composée de foncuonnaircs des Eaux et forêts et 
des Domaines, a pl'océdé i1 1111c estimation détaillée; celle-ci s'élève ù 
1,0!,.3,9il6 francs pour 13i12 hr-ciares 90 ,1rf'~ SY cc111iar1•-; de liois, fagn_c: 
et fag11t1s pla11l(~e:s; elle est ,H"Cl'plée par Ic Go11v,•rnprn1Jnt el l'administruriou 
communale. 

L'acte de vente sera passé prochainement, lorsque les formalités légales 
prescrites pour autoriser la ville ,l consentir l'aliéuation auront été remplies. 



( a~ ) . 

Le prix sera pavahle, ,) concurrence d(\ :100,000 francs! immédiatement 
après la réalisation tie l'achar ; le surplus sera acquitté en quatre annuités. 

L'alloca1io11 de ?j50,000 francs portée à l'article 36 du lludget extra 
ordinaire de 19·112, en me d'acquisitions de l'espèce, étant 1ii1gagée du chef 
d'opérations déjù conclues ou décidées Cli principe, un complément de 
300,0ütl francs esl nécessaire pour le paiement- du premier acompte. 


